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Gouvernement du Québec

Décret 681-2013, 19 juin 2013
Loi sur la qualité de l’environnement 
(chapitre Q-2)

Qualité de l’eau des piscines et autres 
bassins artifi ciels
— Modifi cation

CONCERNANT le Règlement modifiant le Règlement 
sur la qualité de l’eau des piscines et autres bassins 
artificiels

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 115.27 de la Loi 
sur la qualité de l’environnement (chapitre Q-2), le gouver-
nement peut, par règlement, prévoir qu’un manquement à 
l’une des dispositions d’un règlement puisse donner lieu 
à une sanction administrative pécuniaire et déterminer le 
montant d’une telle sanction;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 115.34 de cette 
loi, le gouvernement peut, par règlement, déterminer les 
dispositions d’un règlement dont la violation constitue une 
infraction et rend le contrevenant passible d’une amende, 
d’une peine d’emprisonnement ou des deux à la fois;

ATTENDU QUE le gouvernement a édicté le Règlement 
sur la qualité de l’eau des piscines et autres bassins arti-
fi ciels (chapitre Q-2, r. 39);

ATTENDU QUE, conformément aux articles 10 et 11 de 
la Loi sur les règlements (chapitre R-18.1) et à l’article 124 
de la Loi sur la qualité de l’environnement, un projet de 
Règlement modifi ant le Règlement sur la qualité de l’eau 
des piscines et autres bassins artifi ciels a été publié à la 
Partie 2 de la Gazette offi cielle du Québec du 27 mars 2013 
avec avis qu’il pourrait être édicté par le gouvernement 
à l’expiration d’un délai de 60 jours à compter de cette 
publication;

ATTENDU QU’il y a lieu d’édicter ce règlement avec 
modifi cations;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre du Développement durable, de l’Envi-
ronnement, de la Faune et des Parcs :

QUE le Règlement modifi ant le Règlement sur la qualité 
de l’eau des piscines et autres bassins artifi ciels, annexé 
au présent décret, soit édicté.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

Règlement modifi ant le Règlement sur 
la qualité de l’eau des piscines et autres 
bassins artifi ciels
Loi sur la qualité de l’environnement
(chapitre Q-2, a. 115.27 et 115.34)

1. Le Règlement sur la qualité de l’eau des piscines et 
autres bassins artifi ciels (chapitre Q-2, r. 39) est modifi é 
par l’insertion, après l’article 22, de ce qui suit :

« CHAPITRE V.1
SANCTIONS ADMINISTRATIVES PÉCUNIAIRES

22.1. Une sanction administrative pécuniaire d’un 
montant de 250 $ dans le cas d’une personne physique ou de 
1 000 $ dans les autres cas peut être imposée à quiconque 
fait défaut :

1° d’inscrire les résultats des contrôles au registre 
conformément au premier alinéa de l’article 21 ou de faire 
l’attestation requise en vertu du premier ou du deuxième 
alinéa de cet article;

2° d’affi cher le registre à la fréquence ou selon les 
conditions prescrites à l’article 22.

22.2. Une sanction administrative pécuniaire d’un 
montant de 350 $ dans le cas d’une personne physique ou de 
1 500 $ dans les autres cas peut être imposée à quiconque 
fait défaut :

1° de tenir le registre contenant les renseignements 
prescrits par l’article 20;

2° de s’assurer que les inscriptions ou les attestations 
faites au registre sont conformes, tel que prescrit par le 
troisième alinéa de l’article 21;

3° de conserver, pendant la période qui y est prévue, 
le registre ou les rapports visés par l’article 22 ou de les 
tenir à la disposition du ministre.

22.3. Une sanction administrative pécuniaire d’un 
montant de 500 $ dans le cas d’une personne physique ou de 
2 500 $ dans les autres cas peut être imposée à quiconque 
fait défaut :

1° de prélever des échantillons d’eau aux fréquences 
ou selon les conditions prescrites à l’article 9, 10 ou 11 ou 
de rendre disponibles les résultats des analyses micro-
biologiques à la fréquence prévue au deuxième alinéa de 
l’article 10;
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2° de prélever, de conserver, d’analyser ou de trans-
mettre les échantillons d’eau, conformément aux méthodes 
prescrites à l’article 13;

3° de transmettre les échantillons d’eau, les formu-
laires ou les résultats d’analyse à la fréquence ou selon 
les conditions prescrites à l’article 14;

4° de faire sortir les personnes de l’eau, de fermer 
l’accès au bassin ou d’augmenter la teneur en chlore à la 
fréquence ou selon les conditions prescrites au premier 
alinéa de l’article 18.

22.4. Une sanction administrative pécuniaire d’un 
montant de 750 $ dans le cas d’une personne physique ou de 
3 500 $ dans les autres cas peut être imposée à quiconque 
fait défaut :

1° de s’assurer du respect des normes de qualité micro-
biologiques ou physico-chimiques de l’eau des bassins 
prescrites à l’article 5;

2° de s’assurer du respect des normes relatives au 
chlore, au brome ou au potentiel d’oxydoréduction (POR) 
prescrites à l’article 6;

3° de s’assurer du respect des normes de limpidité de 
l’eau prescrites à l’article 7;

4° de vider ou de désinfecter quotidiennement le type 
de bassin visé à l’article 8 avant de le remplir ou de l’uti-
liser à nouveau, conformément au premier alinéa de cet 
article;

5° de prendre les mesures permettant une vérifi cation 
adéquate de la qualité des eaux mises à la disposition 
des utilisateurs, dans le cas ou aux conditions prévus à 
l’article 12;

6° de communiquer immédiatement au responsable 
d’un bassin tout résultat révélant que l’eau ne respecte 
pas une norme microbiologique, tel que prescrit par 
l’article 15;

7° de prendre les mesures nécessaires pour remédier à 
la situation lorsque l’eau d’un bassin ne respecte pas l’une 
des normes de qualité prévues au chapitre II, de vérifi er 
si l’entretien et l’opération d’un système sont adéquats, de 
rectifi er le niveau de désinfectant résiduel de l’eau ou de 
prélever ou faire prélever un deuxième échantillon pour 
vérifi er la présence d’un micro-organisme détecté, dans 
les cas ou aux conditions prévus à l’article 16;

8° de s’assurer que les paramètres visés à l’article 19 
respectent les normes établies au chapitre II avant de 
redonner accès au bassin, tel que prescrit par cet article.

22.5. Une sanction administrative pécuniaire d’un 
montant de 1 500 $ dans le cas d’une personne physique 
ou de 7 500 $ dans les autres cas peut être imposée à qui-
conque fait défaut :

1° de vider ou de désinfecter le type de bassin visé à 
l’article 8 à la suite d’un accident vomitif ou fécal, confor-
mément au premier alinéa de cet article;

2° de faire sortir immédiatement les personnes de 
l’eau ou de fermer l’accès au bassin dans les cas prévus 
à l’article 17;

3° de s’assurer que les valeurs du désinfectant résiduel 
et du pH sont conformes aux normes établies au chapitre II 
avant de permettre l’accès au bassin, dans le cas prévu au 
deuxième alinéa de l’article 18. ».

2. L’intitulé du chapitre VI de ce règlement est modi-
fié par le remplacement de « DISPOSITIONS » par 
« SANCTIONS ».

3. Les articles 23 à 28 de ce règlement sont remplacés 
par les suivants :

« 23. Commet une infraction et est passible, dans le 
cas d’une personne physique, d’une amende de 1 000 $ à 
100 000 $ ou, dans les autres cas, d’une amende de 3 000 $ à 
600 000 $, quiconque contrevient au premier ou deuxième 
alinéa de l’article 21 ou fait défaut d’affi cher le registre à 
la fréquence ou selon les conditions prescrites par l’article 22.

24. Commet une infraction et est passible, dans le 
cas d’une personne physique, d’une amende de 2 000 $ à 
100 000 $ ou, dans les autres cas, d’une amende de 6 000 $ 
à 600 000 $, quiconque contrevient à l’article 20, au 
troisième alinéa de l’article 21 ou fait défaut de conser-
ver, pendant la période qui y est prévue, le registre ou les 
rapports visés par l’article 22.

25. Commet une infraction et est passible, dans le 
cas d’une personne physique, d’une amende de 2 500 $ à 
250 000 $ ou, dans les autres cas, d’une amende de 7 500 $ 
à 1 500 000 $, quiconque contrevient à l’article 9, 10, 11 
ou 13, au premier, deuxième ou troisième alinéa de l’arti-
cle 14 ou au premier alinéa de l’article 18.

26. Commet une infraction et est passible, dans le 
cas d’une personne physique, d’une amende de 4 000 $ à 
250 000 $ ou, dans les autres cas, d’une amende de 12 000 $ 
à 1 500 000 $, quiconque contrevient à l’article 5, 6, 7, 8, 
12, 15, 16 ou 19.

27. Commet une infraction et est passible, dans le 
cas d’une personne physique, d’une amende de  5 000 $ à 
500 000 $ ou, malgré l’article 231 du Code de procédure 
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pénale (chapitre C-25.1), d’une peine d’emprisonnement 
maximale de 18 mois, ou des deux à la fois, ou, dans 
les autres cas, d’une amende de 15 000 $ à 3 000 000 $, 
quiconque, en application du présent règlement, fait une 
déclaration, communique un renseignement ou produit un 
document faux ou trompeur.

28. Commet une infraction et est passible, dans le 
cas d’une personne physique, d’une amende de 8 000 $ à 
500 000 $ ou, malgré l’article 231 du Code de procédure 
pénale (chapitre C-25.1), d’une peine d’emprisonnement 
maximale de 18 mois, ou des deux à la fois, ou, dans 
les autres cas, d’une amende de 24 000 $ à 3 000 000 $, 
quiconque contrevient à l’article 8 ou 17 ou au deuxième 
alinéa de l’article 18. 

28.1. Quiconque contrevient à toute autre obligation 
imposée par le présent règlement commet également une 
infraction et est passible, dans le cas où aucune autre 
peine n’est prévue par le présent chapitre ou par la Loi 
sur la qualité de l’environnement (chapitre Q-2), d’une 
amende de 1 000 $ à 100 000 $ dans le cas d’une personne 
physique, ou, dans les autres cas, d’une amende de 3 000 $ 
à 600 000 $. ».

4. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième 
jour qui suit celui de sa publication à la Gazette offi cielle 
du Québec.
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Gouvernement du Québec

Décret 682-2013, 19 juin 2013
Loi sur la qualité de l’environnement 
(chapitre Q-2)

Qualité de l’eau potable
— Modifi cation

CONCERNANT le Règlement modifiant le Règlement 
sur la qualité de l’eau potable

ATTENDU QUE, en vertu des paragraphes e, h.1 et h.2 du 
premier alinéa l’article 31 de la Loi sur la qualité de l’envi-
ronnement (chapitre Q-2), le gouvernement peut adopter 
des règlements, notamment pour défi nir des normes de 
protection et de qualité de l’environnement, pour prescrire 
des méthodes de prélèvement, de conservation et d’analyse 
d’échantillons ainsi que pour prescrire que des analyses 
doivent être effectuées dans un laboratoire accrédité par 
le ministre en vertu de l’article 118.6 de cette loi;

ATTENDU QUE, en vertu des articles 45 et 45.2 de cette 
loi, le gouvernement peut prévoir des normes relatives à 
l’eau potable et prescrire les exigences selon lesquelles 
les prélèvements et la transmission d’échantillons d’eau 
prélevés doivent s’effectuer;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 115.27 de cette loi, 
le gouvernement peut, par règlement, prévoir qu’un man-
quement à l’une des dispositions d’un règlement puisse 
donner lieu à une sanction administrative pécuniaire et 
déterminer le montant d’une telle sanction;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 115.34 de cette 
loi, le gouvernement peut, par règlement, déterminer les 
dispositions d’un règlement dont la violation constitue une 
infraction et rend le contrevenant passible d’une amende, 
d’une peine d’emprisonnement ou des deux à la fois;

ATTENDU QUE le gouvernement a édicté le Règlement 
sur la qualité de l’eau potable (chapitre Q-2, r. 40);

ATTENDU QUE, conformément aux articles 10 et 11 de 
la Loi sur les règlements (chapitre R-18.1) et à l’article 124 
de la Loi sur la qualité de l’environnement, un projet de 
Règlement modifi ant le Règlement sur la qualité de l’eau 
potable a été publié à la Partie 2 de la Gazette offi cielle 
du Québec du 27 mars 2013 avec avis qu’il pourrait être 
édicté par le gouvernement à l’expiration d’un délai de 
60 jours à compter de cette publication;

ATTENDU QU’il y a lieu d’édicter ce règlement avec 
modifi cations;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre du Développement durable, de l’Envi-
ronnement, de la Faune et des Parcs :

QUE le Règlement modifi ant le Règlement sur la qualité 
de l’eau potable, annexé au présent décret, soit édicté.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

Règlement modifi ant le Règlement sur la 
qualité de l’eau potable
Loi sur la qualité de l’environnement
(chapitre Q-2, a. 31 par. e, h.1 et h.2, 45, 45.2, 115.27 
et 115.34)

1. Le Règlement sur la qualité de l’eau potable 
(chapitre Q-2, r. 40) est modifi é par l’insertion, au troi-
sième alinéa de l’article 14.1 et après « établissements 
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